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 Procès-Verbal 
 Commission Départementale 

Gestion des Compétitions 
Jeunes Masculins 

 N° 12 
7 novembre 2024 

Par courriel : 
 
Assiste : 

Nicolas Ménard, Président 
Hubert Bernard, Aurélien Picot, Quentin Rault, William Halgand 
Isabelle Loreau, assistante 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Préambule :  
M. Patrice Guet, membre du club de Mésanger As (516995) et du GJ Mésanger St-Géréon (560414), ne prend pas part 
ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement. 
M. Nicolas Menard, membre des clubs du Landreau Loroux Osc (544136), du FC Entente du Vignoble (581794) et du 
GJ du Vignoble (564817) ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ces clubs et groupement. 
M. William Halgand, membre du club de Guillaumois As (521036), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Aurélien Picot membre du club Le Cellier Mauves Fc (581259), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Quentin Rault, membre du club Pont-Château AOS (540404), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club. 
 
Appel  
 

Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF. 

 
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 

 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours francs à 
partir de la notification ou de la publication de la décision contestée s’il : 

• porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
• est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
• porte sur le classement en fin de saison. 

Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
o frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
o absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 

 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 

 
1. Approbation du Procès-Verbal  
 

La Commission approuve le PV n° 11 du 30 octobre 2024 sans réserve. 
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2. Championnat - phase 2  
 
La Commission enregistre la création de l’entente : 
 
U15D5 : Entente Nozay Os/Héric Fc 2 en 
 
3. Situation Article 37 - 1re phase 
 
En application de l’article 37 III, alinéas 5 et 6 ci-dessous, la Commission informe : 
« 4. En fin de championnat ou de phase et sous réserve de l’application de l’alinéa 5, les équipes à égalité après, 
éventuellement, retrait de points seront départagées prioritairement suivant leur nombre de pénalités restantes, étant 
entendu que pour les équipes ayant eu à subir un retrait de point(s) et pour ne pas infliger la double sanction, seul le 
solde résultant de la différence entre le total des pénalités et le seuil déclenchant le retrait de point(s) défini en 5-A est 
pris en compte. 
5. Pour tenir compte des aléas d'une saison, les équipes qui auront été sanctionnées de 3 pénalités ou moins et non 
sanctionnées de point(s) direct(s) sur l'ensemble du championnat verront leur(s) pénalité(s) annulée(s) à l'issue de la 
compétition, celles-ci ne pourront être comptabilisées dans le départage des équipes à égalité pour réaliser le 
classement définitif. Cette disposition ne s’applique pas, pour les Championnats à plusieurs phases, à l’issue de 
la première phase. 
6. Les clubs seront informés par la Ligue ou leur District de leur situation à la fin des matchs aller/de chaque 
phase, et à l’issue de la saison. La rectification du classement sera notifiée par les commissions d’organisations. » 
 

Championnat 
1re phase 

Groupe Équipes Nombre de 
pénalités 

U18 D1 A St Marc Foot 1 1 
U18 D1 A CS Montoir 1 1 
U18 D1 A AS La Madeleine 1 3 
U18 D1 B ES Blain 1 5 
U18 D1 B Nort AC 1 1 
U18 D1 E Bouguenais Foot 1 5 
U18 D2 A ES Pornichet 1 1 
U18 D2 B GJ St-Étienne Temple Cordemais 1 1 
U18 D2 B AOS Pont-Château 1 6 
U18 D2 D US Sainte-Luce 1 3 
U18 D4 A CS Montoir 2 7 
U18 D4 B Union Brivet Campbon Chapelle Launay 2 5 
U18 D4 B Donges FC 2 4 
U18 D4 H FC Retz 2 * 
U18 D4 H GJ Sud Retz 2 * 
U17 D1 C FC Retz 1 4 
U17 D1 C AS Sud Loire 1 7 
U17 D1 E Landreau Loroux OSC 1 2 
U17 D1 E Saint-Julien Divatte FC 1 1 
U17 D1 E GJ de Goulaine 1 4 
U17 D1 F Pornic Foot 1 6 
U17 D2 A ES Pornichet 1 9 
U17 D2 A St-Nazaire UMP 1 1 
U17 D2 E Landreau Loroux OSC 2 1 
U17 D2 B AOS Pont-Château 2 1 
U17 D2 B Saint-Nazaire Immaculée FC 2 4 
U16 D1 C Orvault SF 2 4 
U16 D1 D ES des Marais 1 4 
U16 D1 D Herbadilla La Chevrolière 1 4 
U15 D1 B SC Nantes 1 2 
U15 D1 C SCNA Derval 1 2 
U15 D1 C Saint-Sébastien FC 1 5 
U15 D1 D AOS Pont-Château 1 3 
U15 D1 D GJ Sucé Casson 1 1 
U15 D1 E Bouguenais Foot 1 1 



Commission Départementale de Gestion des Compétitions Jeunes Masculins 3  

Championnat 
1re phase 

Groupe Équipes Nombre de 
pénalités 

U15 D2 C FC Mouzeil Teillé Ligné 1 6 
U15 D3 B US Thouaré 1 5 
U15 D3 C JA Saint-Mars du Désert 1 4 
U15 D3 E FC La Montagne 1 2 
U15 D3 H Saint-Herblain UF 1 4 
U15 D5 E ES Dresny Plessé 2 4 
U15 D5 F GJ Pierre Bleue 2 2 
U14 D1 A Élan Les Sorinières 1 1 
U14 D1 A UF Saint-Herblain 1 1 
U14 D1 B Couëron Chabossière FC 1 9 

* Procédure en cours 
 
4. Coupes Pays de la Loire – Tours des 16 et 17 novembre 
 
Suite aux tirages au sort des Coupes Pays de la Loire U17 ou U18, ou Coupe Gambardella à disputer le week-end des 
16 et 17 novembre 2024, les rencontres de championnat suivantes sont reportées au week-end des 14 et 15 décembre 
2024 comme prévu dans le calendrier général. 
 

N° match Division Nom des équipes Date initiale Date fixée 
29893246 U17D1 AL Ste Pazanne Retz Fc 1 / Nort Ac 2 16.11.2024 14.12.2024 
29893185 U16D1 A Thouaré Us 1 / Nantes St-Pierre 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893186 U16D1A Campbon Ubcc 1 / Pontchâteau Aos 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893259 U17D1 B Orvault Rc 1 / Gj De Goulaine 1 16.11.2024 14.12.2024 
29896511 U17D1 D Paimboeuf Estuaire 1 / La Montagne Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893290 U17D1 B Sautron As 1 / Mouzeil Teillé Ligné 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893245 U17D1 A St-Julien Divatte Fc 1 / St-Fiacre Côteaux Fc 1 17.11.2024 15.12.2024 
29893216 U16D2 A Clisson Etoile 1 / Oudon Couffé Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29896496 U17D1 A Pontchâteau Aos 2 / Pornichet Es 1 17.11.2024 15.12.2024 
29896509 U17D1 D Rezé Fc 1 / Bouguenais Foot 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893320 U17D1 C Gj Gbbc 1 / Vallet Es 1 16.11.2024 14.12.2024 
29896561 U17D2 B Treillières Sympho.F. 2 / St-Herblain Uf 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893425 U17D2 E St-Sébastien Fc 1 / Rezé Fc 2 16.11.2024 14.12.2024 
29893319 U17D1 C Carquefou Usja 2 / St-Hilaire de Clisson F. 1 17.11.2024 15.12.2024 
29893321 U17D1 C Gorges Elan 1 / Gj du Vignoble 1 16.11.2024 14.12.2024 
29896559 U17D1 B St-Nazaire Immaculée 1 / Fay Bourvron Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893679 U18D2 B Bouguenais Foot 1 / Plessé Dresny Es 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893677 U18D2 B St-Herblain Preux As 1 / Blain Es 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893487 U18D1 A St-Herblain Uf 1 / St-Marc sur Mer Foot 1 16.11.2024 14.12.2024 
29898230 U18D2 A Montoir Cs 1 / Donges Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893487 U18D1 A St-Herblain Uf 1 / St-Marc sur Mer Foot 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893486 U18D1 A St-Fiacre Côteaux Fc 1 / La Chapelle Ac 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893678 U18D2 B Savenay Malville Pfc 1 / Nantes St-Pierre 1 16.11.2024 14.12.2024 
29898231 U18D2 A Camoël Presqu’île Fc 1 / Gj Asl Fccm 2 16.11.2024 14.12.2024 
29893624 U18D1 E Carquefou Usj 2 / St-André des Eaux 1 17.11.2024 15.12.2024 
29893899 U18D3 E Rezé Aepr 1 / Ste-Pazanne Retz Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893880 U18D3 E St-Hilaire de Clisson 2 / Gj Gbbc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893501 U18D1 B Campbon Ubcc 1 / Guérande la Madeleine 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893625 U18D1 E Chauvé Eclair 1 / St-Sébastien Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893879 U18D3 D Gj du Vignoble 1 / Sorinières Elan 2 16.11.2024 14.12.2024 
29893548 U18D1 C St-Hilaire de Clisson F. 1 / Oudon Couffé Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893546 U18D1 C Aigrefeuille As Maine 1 / Chaumes Arc Fc 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893693 U18D2 C Châteaubriant les Voltigeurs 1 / Gj 3 Forêts Soudan 1 17.11.2024 15.12.2024 
29893745 U18D2 E St-Philbert de GrandLieu 2 / Vieillevigne la Planche 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893488 U18D1 A Nantes Métallo Sc 1 / Derval Sc Nord Atlantique 1 16.11.2024 14.12.2024 
29893579 U18D1 D Nort AC – FC Fay Bouvron 16.11.2024 14.12.2024 
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5. Match reporté 
 

 Art. 120 des règlements généraux :  
« 3. Pour l’application des présents règlements, un match remis est une rencontre qui, pour une cause quelconque, 
notamment d’intempéries, n’a pas eu de commencement d’exécution à la date à laquelle il était prévu qu’elle se 
déroule. 
Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle ou totale ou qui a eu son résultat ultérieurement 
annulé par décision d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit jouée à nouveau dans son intégralité ». 
 

N° match Division Nom des équipes Date initiale Date fixée 
29895502 U18 D4 Derval Sc Nord Atlantique 2 / Gj Nord 44 2 09.11.2024 14.12.2024 

 
La Commission informe les clubs que les rencontres doivent être reportées à la 1ère date libre du calendrier. 
La Commission rappelle aux clubs qu’ils ont la possibilité de jouer les rencontres remises en semaine avec 
l’accord du club adverse. 
 
 
 

Le Président,   L’assistante,  
Nicolas Ménard   Isabelle Loreau 
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